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Société, Justice, Travail, Institutions, Santé

Au programme depuis Décembre 2019

ACQUIS SOCIAUX

EXPOSÉ DES MOTIFS
De nombreux acquis sociaux que nous estimons capitaux et gages de progrès sociétaux sont fréquemment remis en cause

en France, et dans le monde, à l'occasion du jeu politique, souvent dans des buts électoraux. Nous estimons qu'il est

important de se positionner clairement sur nombre d'entre eux, afin de rappeler notre attachement fort et clair à ces

avancées sociales trop souvent menacées.

En la matière, le préambule de la constitution de 1946 (à l'exception de ses trois derniers articles désormais obsolètes) nous

semble un texte essentiel et fondateur trop souvent négligé, bien que faisant partie du bloc constitutionnel français. Nous

considérons que son contenu simple et efficace constitue des objectifs que nous devrions toujours garder en mémoire.

CONTENU DE LA PROPOSITION
Le Parti Pirate rappelle son attachement aux acquis sociaux suivants :

SÉPARATION DE L'ÉGLISE ET DE L'ÉTAT ET LIBERTÉ RELIGIEUSE
Nous considérons la loi de 1905 sur la séparation entre les religions et la République comme excellente, mesurée et toujours

adaptée à notre époque. Elle ne doit être amendée qu'en dernier recours, pour des raisons extrêmement précises et sans

but idéologique. La liberté religieuse est indispensable dans notre société moderne, et doit être respectée tant qu'elle ne

s'oppose pas à la loi.

DROIT À L'AVORTEMENT
Le droit à l'avortement doit être défendu coûte que coûte. Si des débats sur la période où il est autorisé, l'assistance sociale

et psychologique qui peuvent l'accompagner, et bien d'autres éléments peuvent être légitimes, le droit inconditionnel à

l'avortement n'est pas discutable.

SÉCURITÉ SOCIALE
La Sécurité Sociale française doit être défendue, de même que les accords avec les organismes similaires des pays de l'Union

européenne. Il est impensable de laisser plus de place qu'il n'en a déjà au secteur privé dans le domaine de la santé. Aucun

remboursement qui mettrait en danger qui que ce soit ne peut être supprimé ou diminué. Nous devrions toujours chercher à

étendre la Sécurité Sociale, jamais à la faire reculer.

MARIAGE HOMOSEXUEL, ADOPTION ET PMA
Notre attachement au mariage homosexuel, à l'adoption par les couples homosexuels et celle par les personnes

individuelles est sans faille et total. De même, Nous soutenons pleinement l'ouverture de la PMA aux femmes seules et aux

couples homosexuels féminins.

PEINE DE MORT
Nous avons l'inébranlable conviction que l'abolition de la peine de mort est un immense progrès de société. Sa remise en

cause, peu importe les conditions, demeure absolument inacceptable.

DROIT DE MANIFESTER, DE FAIRE GRÈVE ET DE SE SYNDIQUER

https://www.conseil-constitutionnel.fr/le-bloc-de-constitutionnalite/preambule-de-la-constitution-du-27-octobre-1946
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Les droits de manifestation et de grève sont à l'origine de la quasi-totalité des avancées des droits des travailleurs depuis

plus d'un siècle, et demeurent souvent des instruments nécessaires pour le bon fonctionnement de la démocratie. Le rôle

indispensable des syndicats a été maintes fois observé, peu importe le pays ou la période.

Une quelconque limitation de ces droits n'est pas envisageable.
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